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résolution 1438
(adoptée à la neuvième séance Plénière)
Parts contributives de l'Équateur aux dépenses de l'Union
Le Conseil de l'UIT,
vu
les dispositions du numéro 165A (article 28) de la Constitution de l'UIT,
ayant pris connaissance
du Rapport de la Secrétaire générale reproduit dans les Documents C26/54 et C26/DT/5(Rév.2),
décide
d'autoriser l'Équateur à participer aux dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 d'unité du 1er janvier 2028 au 31 décembre 2031, ou jusqu'à ce que le Conseil détermine que les circonstances dans lesquelles l'exception a été accordée ont changé.
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